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PPOOLLIITTIIQQUUEE  DD''ÉÉQQUUIITTÉÉ  
 

PPRRÉÉAAMMBBUULLEE  

 

En 1992, l’État formalise, dans un cadre législatif, la décentralisation du développement régional et 

reconnaît officiellement les Conseils régionaux de développement (CRD) comme responsables de la 

concertation des décideuses et des décideurs régionaux pour assumer un développement socio-économique 

qui tient compte de toutes les forces vives du milieu.  Ces décideuses et ces décideurs proviennent de la 

députation provinciale, du secteur municipal et enfin, du milieu des organismes sectoriels régionaux et 

locaux représentant les différents secteurs reliés au développement social et économique.  Ces personnes 

qui, à partir d’études, d’analyses et des valeurs auxquelles elles adhèrent, définissent les orientations les 

plus susceptibles de faire progresser leur région dans tous les domaines et d’assurer ainsi le bien-être et la 

prospérité de la communauté. 

 

Parmi les valeurs préconisées et reconnues dans notre société, celles de l’égalité entre les femmes et les 

hommes, représentent non seulement un défi à relever mais une opportunité de mobilisation générale de  

toutes les citoyennes et tous les citoyens dans le sens du développement durable d’une société, d’une 

région.  C’est pourquoi le CRDM s’en fait le promoteur. 

 

Afin de stimuler l’intérêt des femmes et d’accroître leur présence dans l’ensemble des instances 

décisionnelles locales et régionales, en particulier au sein du CRDM et de ses composantes, le comité 

condition féminine en développement régional, aviseur permanent du CRDM et responsable du dossier de 

la bonification de la politique d’équité adoptée en 1994, dépose aujourd’hui ce qui constitue le fruit du 

travail pour lequel vous l’aviez mandaté de façon à l’intégrer lors du processus de planification stratégique 

entamé depuis quelques mois. 
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PPRRIINNCCII PPEESS  
 
 
? Le CRDM affirme que sa mission doit s’exercer dans le respect des droits et libertés de la personne. 
 
? Le CRDM affirme que sa mission doit s’exercer dans le respect des valeurs d’égalité entre les femmes 

et les hommes. 
 
? Le CRDM encourage et soutient la pleine participation des femmes à l'ensemble des activités de 

développement en Montérégie. 
 
 
  
  
  
CCHHAAMM PPSS  DD''AAPPPPLLII CCAATTIIOONN 
 
 
? Le CRDM intègre sa politique d'équité à sa philosophie, à sa structure, à la gestion de ses ressources 

humaines, à ses politiques, aux activités qu'il gère et celles qu'il subventionne. 
 
? Le CRDM s’engage également à développer et à soutenir des initiatives pour intensifier la 

participation des femmes au développement de la région. 
 
? Le CRDM, de par son leadership régional, s’engage à promouvoir sa politique d’équité en matière de 

condition féminine auprès de l’ensemble de ses partenaires responsables du développement local et 
régional. 

 
? Le CRDM s'engage à procéder à l'évaluation de sa politique d'équité en termes de résultats et 

d'actions. 
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MM EESSUURREESS  SS''AAPPPPLLIIQQ UUAANN TT  AAUU  CCRRDDMM   
 
 
Objectif 1: 
 
S’assurer que la proportion des femmes et des hommes tend vers une représentation équitable au sein 
des structures décisionnelles et consultatives du CRDM et favoriser la prise en compte des intérêts et 
des réalités des femmes.  
 
 
Moyens: 
 
? MM aaiinnttee nniirr un siège réservé à la condition féminine au conseil d’administration du CRDM. 
 
? RRee nnddrree   ppee rrmmaannee nntt le poste d’agente de développement en condition féminine afin d’assurer une 

expertise en la matière au sein de la structure même. 
 
? RRee ccoouurriirr au comité permanent pour toute question nécessitant un avis en matière de condition 

féminine et pour déléguer une représentante sur des comités où une telle expertise contribuerait à 
l'enrichissement des travaux (comité de travail, commissions, comité de suivi, etc.).  

 
? IInnvviittee rr les organismes sectoriels régionaux à adopter un principe d’alternance homme/femme 

lorsqu’ils désignent leur représentante ou leur représentant au conseil d’administration du CRDM. 
 
? FFaaiirree   aappppee ll à la Banque de candidates de la Montérégie afin de trouver des candidatures féminines 

pour siéger sur diverses instances, particulièrement en ce qui concerne les instances consultatives. 
  
? SSttiimmuullee rr la participation des femmes aux postes exécutifs et favoriser la formule de co-présidence 

homme/femme dans l’ensemble de ses instances. 
 
? IInnttééggrree rr l'approche de l'analyse différenciée selon les sexes (ADS) aux pratiques de développement 

local et régional afin de favoriser l'égalité entre les femmes et les hommes. 
. 
Le CRDM s’engage à mettre en place toute autre mesure qu’il jugera utile et pertinente. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
    C.B.       M.C. 



 
 5 

MMEESSUURREESS  SS’’AAPPPPLLIIQQUUAANNTT  AAUUXX  PPRROOMMOOTTRRIICCEESS  EETT  PPRROOMMOOTTEEUURRSS  DDEE  PPRROOJJEETTSS  
 
Objectif 1: 
 
Faire connaître la politique d’équité en matière de condition féminine du CRDM aux promotrices et 
aux promoteurs et les outiller pour faciliter son application. 
 
 
Moyens: 
 
? RRee nnddrree   ddiiss ppoonniibbllee aux promotrices et aux promoteurs les outils et la formation nécessaires à la mise 

en œuvre du plan d’action de la politique d’équité au sein de leur organisation et de leur projet. 
 Actions : 

?  Sessions d’information; 
?  Rencontre individuelle. 

 
? IInnssttaauurreerr des mécanismes de mise en place de statistiques sexuées  

Actions: 
?  Élaboration d'un formulaire permettant de recueillir les informations sexuées des différents 

programmes et subventions gérés par le CRDM; 
?  Mettre à jour les outils disponibles; 
?  Renouveler la pochette d’information s’adressant aux promotrices et promoteurs. 

 
? SS’’aassss uurreerr que les promotrices et les promoteurs adhèrent et respectent les modalités d’application et 

de mise en œuvre de la politique d’équité en matière de condition féminine du CRDM. 
 
? EEnnccaaddrreerr et ffaaiirree   uunn  ss uuiivv ii des résultats de l’application de la politique auprès des promotrices et aux 

promoteurs. 
 
Le CRDM s’engage à mettre en place toute autre mesure qu’il jugera utile et pertinente. 
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MMEESSUURREESS  SS’’AAPPPPLLIIQQUUAANNTT  AAUUXX  PPAARRTTEENNAAIIRREESS  SSOOCCIIOO--ÉÉCCOONNOOMM IIQQUUEESS  EETT  
CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREESS  
 
Objectif 1: 
 
Promouvoir la politique d’équité en matière de condition féminine du CRDM auprès des partenaires 
responsables du développement local et régional et les outiller pour faciliter l’application de la politique 
d’équité. 
 
 
Moyens: 
 
? IInnvviittee rr les organismes sectoriels régionaux et locaux à souscrire à l’objectif de représentation 

équitable. 
 
? SSee nnss iibbiilliissee rr et iinnffoorrmmee rr les partenaires à l’application de la politique d’équité en matière de condition 

féminine par le biais du bulletin de liaison du CRDM. 
 
Le CRDM s’engage à mettre en place toute autre mesure qu’il jugera utile et pertinente. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
Claude Bernier  Maude Céré 
Le Président du CRDM  Secrétaire du CRDM 
 
Le 3 novembre 2000 
 
 


